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CE QUE NOUS GARANTISSONS 

Nous garantissons le paiement des indemnités prévues au Tableau des Montants de Garantie en cas d'accident corporel pouvant 

atteindre l'Assuré pendant la durée de voyage.  

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ?  

Nous intervenons pour le montant indiqué au Tableau des Montants de Garantie dans les cas suivants :  

� Décès : le capital est payable aux bénéficiaires que l'Assuré aura désignés ou, à défaut, à ses ayants droit.  

� Invalidité : paiement du capital en fonction du barème ci-dessous. En cas d'invalidité, l'Assuré recevra un capital 

dont le montant sera calculé en appliquant à la somme indiquée aux Conditions Particulières le taux de d'incapacité 

de l'Assuré, en fonction du barème figurant ci-après 

 

� Pour les personnes de plus de 75 ans, la garantie est limitée à la durée du transport aérien. 

� Pour les enfants de 6 à 16 ans, la garantie est limitée au montant indiqué au Tableau des Montants de garantie avec un 

maximum de 7 625 € en cas de décès ou en cas d'incapacité permanente totale. Les enfants âgés de moins de 6 ans ne bénéficient 

pas de cette garantie. 

� En cas d'accident de sports d'hiver, nous appliquerons une franchise absolue égale à 10 % d'incapacité. 

BAREME D'INVALIDITE  

   DROIT GAUCHE 

- Perte complète :  

 . du bras 70 % 60 % 

 . de l'avant-bras ou de la main 60 % 50 % 

 . du pouce  20 % 17 % 

 . de l'index 12 % 10 % 

 . du majeur 6 % 5 % 

 . de l'annulaire 5 % 4 % 

 . de l'auriculaire 4 % 3 % 

 . de la cuisse  55 % 

 . de la jambe 40 % 

 . de deux membres  100 % 

 . du pied 40 % 

 . du gros orteil 8 % 

 . des autres orteils 3 % 

 . des deux yeux 100 % 

 . de l'acuité visuelle ou d'un oeil 25 % 

 

- Surdité complète, incurable et non appareillable 60 % 

 

- Surdité complète, incurable et non appareillable  

 d'une oreille 10 % 

 

- Aliénation mentale totale et incurable 100 % 

DEFINITION DE LA PERTE 

Par perte, on entend l'amputation complète ou la paralysie complète du membre considéré ou l'ankylose des toutes les 

articulations 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Outre les exclusions figurant à l'annexe GENERALITES, nous ne pouvons intervenir dans les circonstances prévues ci-après:  

� les accidents causés par : la cécité, la paralysie, les maladies mentales, ainsi que toutes les maladies ou infirmités 

existantes au moment de la souscription du contrat ;  

� les accidents résultant de la pratique de certains sports tels que : varappe, alpinisme, luge de compétition, plongée 

sous-marine avec ou sans appareillage autonome, parachutisme et tous sports aériens, y compris cerf-volant ou tout 

engin analogue, spéléologie ainsi que ceux résultant d'un entraînement ou d'une participation à des compétitions 

sportives ;  

� les accidents causés par l'usage d'un cycle à moteur d'une cylindrée supérieure à 125 cm3 en tant que conducteur ou 

passager ;  

� les accidents causés par une Société de transport non agréée pour le transport public de personnes.  
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COMMENT L'INDEMNITE EST-ELLE CALCULEE ? 

Nous déterminons le taux d'incapacité correspondant aux infirmités qui ne figurent pas ci-dessus en comparant leur 

gravité à celle des cas prévus, sans que l'activité professionnelle de la victime ne puisse intervenir.  

� Le montant de l'indemnité ne peut être fixé qu'après consolidation, c'est-à-dire après la date à partir de laquelle les 

suites de l'accident sont stabilisées.  

� Le taux définitif après un accident qui atteindrait un membre ou un organe déjà lésé sera égal à la différence entre le 

taux déterminé à partir du tableau et de ses conditions d'application et le taux antérieur à l'accident.  

� S'il est médicalement établi que l'Assuré est gaucher, le taux d'incapacité prévu pour le membre supérieur droit 

s'applique au membre supérieur gauche et inversement.  

� Si l'accident entraîne plusieurs lésions, le taux d'incapacité utilisé pour le calcul de la somme que nous verserons 

sera calculé en appliquant au taux du barème ci-dessus la méthode retenue pour la détermination du taux 

d'incapacité en cas d'accident du travail.  

 

L'application du barème ci-avant suppose dans tous les cas que les conséquences de l'accident ne soient pas aggravées 

par l'action d'une maladie ou d'une infirmité antérieure et que la victime ait suivi un traitement médical adapté. S'il en 

était autrement, le taux serait déterminé compte tenu des conséquences qu'auraient eues l'accident sur une personne se 

trouvant dans un état physique normal et ayant suivi un traitement rationnel. 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE : 

Votre déclaration de sinistre devra être accompagnée de éléments suivants: 

� d'un certificat médical,  

� des déclarations éventuelles des témoins établissant la matérialité ou l'importance de l'accident.  

Pendant la durée de son traitement, l'Assuré devra permettre le libre accès de notre médecin-contrôleur afin qu'il 

puisse évaluer les conséquences de l'accident.  

En cas de désaccord sur les causes ou les conséquences de l'accident, nous soumettrons son différend à deux 

experts choisis l'un par l'Assuré ou par ses ayants droit, l'autre par nous-mêmes, sous réserve de nos droits 

respectifs.  

En cas de divergence, un troisième expert sera nommé, soit d'un commun accord, soit par le Président du Tribunal 

de Grande Instance de votre lieu de résidence.  

 


